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Principal developpement concernant les Etats-Unis depuis derniere reunion 

du Comite : la depot en janvier 1982 par pluaieurs entreprises siderurgi

ques americaines de plaintes droits compensateurs et anti-dumping centre 

les exportations communautaires d 'acier vers les Eta ts-Unis. Ces .plaintes 

- 96 a l'origine- couvraient environ 59% des exportations communautaires 

d'acier vers les Etats-Unis, 84 % si l'on exclut les tubes et tuyaux. 

D'emblee, la Communaute a denonce le caractere systematique des plaintes, 

leur faiblesse, et la legerete et negligence avec lesquelles elles ont 

ete preparees. Qui a eu la perseverance de lire au mains une partie du 

formidable volume de papier qu'elles representent a pu s'en convaincre. 

Le rejet, des le stade de la recevabilite, par le DOC et par l'ITC de 

60 d'entre elles sur les 96 deposees par l'industrie, confirme le jugement 

de la Communaute a cet egard. 

Il est clair que l'objectif de l'industrie a ete d'atteindre le plus grand 

nombre possible de producteurs et le volume maximum de commerce. C'est 

ainsi que l'on retrouve dans ces plaintes des firmes qui ont disparu depuis 

le debut des annees 1970, d'autres, encore nombreuses, qui, soit ne produi

sent pas,soit n'exportent pas vers les Etats-Unis les produits pour lesquels 

elles sent citees. C'est le cas de firmes ; c'est aussi le cas de pays. 

En outre, dans plus des deux tiers des cas sent vises des pays dent la 

participation au marche americain pour le produit en cause est tellement 

faible -inferieur a 0,5% I 0,6% du marche- qu'ils ne peuvent en aucune 

maniere etre la cause d'un prejudice important pour l'industrie americaine. 

Tres fournies pour ce qui est des allegations, ces plaintes sent, en outre, 

extraordinairement faibles en ce qui concerne les preuves -strong on alle

gations, weak on evidence. Concernant, par exemple le prejudice, elles 
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repetent a satiete que les importations subentionnees en provenance 

d'Europe causent un prejudice a l'industrie americaine, mais ne fournis

sent aucune preuve a l'appui de cette accusation. La description tres 

sombre que l'industrie donne de sa situation ne se retrouve pas dans les 

faits : l'industrie americaine a realise des profits tres substantiels 

en 1981 et l'argurnent seloni.lequel les importations l'empechent de 

realiser les profits necessaires pour proceder aux investissements 

indispensables a sa modernisation, est contredit par l'offre recente 

d'achat de U.S. Steel concernant Marathon Oil, offre pour laquelle U.S. 

Steel etait disposee a verser immediatement "en cash" 2,6 milliards de 

dollars. S'il est vrai que la situation de l'industrie americaine s'est 

deterioree recemment, cette deterioration est le resultat direct de la 

recession economique. Elle n'est pas due aux importations de la Communaute. 

Les livraisons mensuelles par l'industrie americaine de l'acier de produits 

CECA sont actuellement d'environ 2 millions de tonnes, inferieures au 

niveau atteint au cours du 2e trimestre 1981 qui s'est eleve a 24, 2 millions 

de tonnes. 

Pour leur part, les exportations de la C.E. vers les Etats-Unis, qui etaient 

tombees a des niveaux extrernement bas au debut de l'annee, ont augmente 

par rapport a cette periode d'environ 150 000 tonnes par mois. Comment un 

accroissement aussi limite des exportations communautaires pourrait-il, 

comme l'industrie americaine l'affirme, etre la cause de ses problemes ? 

J'ajouterai que, si les import~tions d'acier des Etats-Unis en provenance 

de la C.E. ont augmente en 1981 par rapport a 1979 et 1980, c'est exclu

sivement en raison de la progression spectaculaire des importations de 

tubes et tuyaux, produits pour lesquels il y a penurie sur le marche 

americain. Les importations de produits autres que les tubes sent restees 

en 1981 a un niveau modere (4, 43 millions de tonnes). Elles sent en baisse 

par rapport a 1979 (4,93) confirmant ainsi la tendance a la baisse des 

exportations communautaires de ces produits enregistree depuis 1977 

(6,28). Les importations de 1981 ant certes progresse par rapport a 1980 

(3,37), mais 1980, en raison des effets des plaintes anti-dumping d'U.S. 

Steel, ne peut etre consideree comme une annee normale. 

Pour ces raisons, la Communaute estime que ces plaintes auraient du, d'entree, 

etre rejetees en bloc. Il n'est pas question ici de denier a quiconque 

le droit que le GATT reconnait a toute industrie,estimant subir un prejudice 

important du fait d'une concurrence etrangere excessive ou deloyale, de 

solliciter le benefice d'une protection centre cette concurrence. Mais 

chacun sait bien que ce n'est pas de cela qu'il s'agit ici, qu'il s'agit 
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d'une attaque massive, frontale dont l'objectif est de harceler l'industrie 

europeenne en vue de la forcer a accepter une reduction draconienne et 

permanente de ses exportations vers les Etats-Unis. C'est un fait que toute 

ouverture d'enquete, meme si elle aboutit a des conclusions negatives, est 

par elle-meme un facteur de graves perturbations des echanges, les pertur

bations causees etant evidemment d'autant plus graves que les enquetes 

couvrent un large volume de commerce. C'est sur cet effet de perturbation 

des echanges que compte l'industrie americaine en deposant ces plaintes 

et en recourant a tous les artifices de procedure disponibles. La tactique 

n''est pas nouvelle, il y a plus de quinze ans que l'industrie siderurgique 

americaine y a regulierement, tous les deux ou trois ans, recours. Les 

regles du GATT en la matiere n'ont certainement pas ete etablies pour un 

tel usage. Il est deplorable que la legislation americaine par son carac

tere rigide et mecanique favorise de telles manoeuvres, et peut inviter 

a des abus de procedure. 

Le harcelement, on l'a dit, ne se limite pas aces enquetes, puisque l'in

dustrie des aciers speciaux, non contente de beneficier de la protection 

que lui offre le "surge mechanism", au titre duquel plusieures enquetes 

sont en cours, a depose une plainte au titre de la Section 301 du Trade 

Act de 1974 centre plusieurs fournisseurs etrangers du marche americain 

et obtenu l'ouverture d'une enquete centre, entre autres, les importations 

en provenance d'Italie, de France et du Royaume-Uni. 

Il y a les aciers speciaux mais aussi;des procedures sur les prorluits 

agricoles, des procedures anti-dumping et anti-subventions sur d'autres 

produits industriels -tels que le verre flotte, affaire qui traine depuis 

cinq ou six ans- des actions sur la base de la section 337 du Tariff Act 

de 1930 ; et encore des procedures de reclassification d'un nombre impres

sionnant de produits dans le tarif americain a des droits tres nettement 

accrus. Au total c'est un volume considerable de commerce -plusieurs milliards· 

qui est couvert, alors que les Etats-Unis ont pourtant avec la Communaute 

Europeenne un surplus considerable de leur balance commerciale (25 milliards 

en 1980 ; 15 milliards (estimation) en 1981). 

Ceci m'amene a une reflexion de caractere plus generale. Si chacun des 

membres de ce Comite avait centre chacun des autres autant de procedures 

que les Etats-Unis en ont actuellement centre leurs partenaires commerciaux, 

... I ... 



4

c'est une confrontation generale qui en resulterait, confrontation a laquel

le le systeme des echanges multilateraux ne resisterait pas. Il est heureux 

que les relations commerciales entre les pays membres de ce Comite ne 

soient pas ainsi systematiquement perturbees. Si les plaintes et procedures 

proviennent surtout d'un seul et meme partenaire, on peut raisonnablement 

se demander si la source des difficultes se situe dans la politique ?e 

ceux qui font l'objet de ces plaintes ou dans l'attitude de ceux qui les 

lancent. 

Nous voici done de nouveau dans la situation oU nous etions en 1977 avant 

le Consensus, consensus sur lequel je voudrais revenir un instant. 

Vous vous souvenez de la situation qui prevalait alors. U.S. Steel avait 

depose une plainte anti-dumping contre le Japan et avait indique son 

intention de l'etendre aux autres pays fournisseurs du marche americain. 

Il etait clair que si l'on s'engageait dans cette voie, non seulement les 

echanges, mais aussi l'ensemble du marche mondial, en seraient tres grave

ment perturbes, avec le risque que chacun par l'effet d'une reaction en 

chaine se replie derriere ses frontieres. 

Les principaux pays producteurs reunis au sein de l'OCDE eurent alors la 

sagesse de realiser que la crise qui affectait la siderurgie mondiale 

etait une crise structurelle dont la solution ne pouvait venir que d'une 

profonde restructuration et modernisation. Le repli sur soi, le protectio

nisme, loin de permettre d'y remedier ne pouvait que l'aggraver et en re

tarder la solution. Bien sur, il etait tentant pour chacun de s'eriger en 

justicier a un moment ou la crise faussait totalement le fonctionnement 

du marche. Mais les pays producteurs comprirent que ce n'etait ni de 

!'affirmation aggressive des droits de chacun, ni de la confrontation que 

sortirait une solution. Seule la cooperation, le partage des sacrifices 

pourraient permettre de creer le climat de stabilite necessaire a la remise 

en ordre de ce secteur. Il fallait une treve, il fallait accepter dans 

l'interet collectif des solutions de compromis entrainant pour chacun 

certains sacrifices, et s'attacher a la tache considerable de la restruc

turation. C'est dans cet esprit que les Etats-Unis et la Communaute mirent 

en place en 1978 les mesures que vous connaissez -le TPM pour les ~tats

Unis, prix de base et systeme d'arrangements pour la C.E.- dispositifs 

qui n'etaient pas l'ideal rnais representaient une solution de bon sens, 

dont l'objectif etait, tout en contribuant a uncertain assainissement du 

marche, de permettre de maintenir les courants d'echanges traditionnels • 
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En ce qui concerne le TPM, on peut dire que dans l'ensemble, du deuxieme 

semestre 1978 a la fin 1979, il a permis d'atteindre ces deux objectifs. 

Mais U.S. Steel ne s'en est pas estime satisfait et, apees un an et demi 

de calme relatif, est reparti en guerre : plaintes anti-dumping en 1980 

que U.S. Steel a accepte de retirer moyennant le retablissement a un niveau 

tres accru et, a nos yeux, excessif du TPM ; nouvelle campagne de pressions 

fin 1981 et depot de plainte par une partie de l'industrie en janvier 1982. 

A un systeme qui certes comportait une part de compromis pour chacun, 

l'industrie siderurgique a prefere la confrontation et ainsi rejete le 

consensus. 

La C.E., pour sa part, estime s'etre conformee au Consensus tant dans les 

mesures qu'elle a prises vis-a-vis des pays tiers que dans l'effort de 

restructuration et les disciplines dans les domaines de la production et 

des aides qu'elle s'est imposees sur le plan interne. Ceci s'est notamment 

traduit par la perte de 120 000 emplois au cours des deux dernieres annees, 

l'effectif restant s'elevant a 556 000. Il serait malencontreux quJa un 

moment ou nous faisons un tel effort, les actions des Etats-Unis viennent 

en compromettre la realisation et la poursuite. 

L'industrie americaine a, parses plaintes, rejete un systeme qui, adminis

tre de fa~on equilibree, pouvait continuer d'assurer une regulation souple 

des importations. La Communaute, pour sa part, avait, mais en vain, offert 

sa cooperation pour trouver une solution permettant de restaurer la credi

bilite et la viabilite du TPM. C'est l'industrie americaine qui portera 

la responsabilite des consequences de cette decision. 

A la lumiere de l'evolution recente, la question qui se pose est celle 

de savoir si le consensus continue d'inspirer et de guider nos politiques 

internes et externes, et dans l'affirmative, s'il ne serait pas opportun, 

dans les circonstances difficiles actuelles, de le reaffirmer comme on l'a 

fait pour le trade pledge. 

Quant a l'interpretation du "consensus acier de 1977", au dela des formules, 

l'objectif de cet accord etait d'etablir une treve en vue de creer le 

climat necessaire permettant a chacun des participants de poursuivre la 

restructuration de leurs industries siderurgiques reepectives. Il s'agissait 

d'un moratoire dans l'esprit duquel ont ete mis en place aux Etats-Unis le 

systeme TPM et dans la Communaute le prix de base et d'arrangements permet

tant un assainissement du marche tout en evitant la perturbation des courants 

d'echanges traditionnels. 
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En conformite du consensus, toute la politique de la CEE, son code 

interne sur les aides, ses disciplines de production, ses arrangements 

bilateraux evitent de transferer le fardeau de l'ajustement de son indus

trie sur ses partenaires. La fermeture du marche americain aux exportations 

d'acier de la Communaute ne serait pas compatible avec le consensus. 

ADDENDUM 

Dans sa reponse la delegation americaine a declare que le gouvernement 

des Etats-Unis avait eu des conversations approfondies en 1981 avec ses 

principaux partenaires en vue d'assurer la survie du systeme des prix 

gachette (Trigger Price Mechanism). 

Effectivement, de telles conversations ont eu lieu, des les debuts de 

1981, notamment avec la Communaute. Au cours de ces entretiens, la CEE 

a,de maniere repetee, ~ la fois conteste le niveau excessif du TPM et 

mis en garde l'administration americaine centre la situation dangereuse 

qui resulterait d'un niveau TPM non compatible avec les resultats du 

marche. En effet, les prix sur le marche americain, prix auxquels les 

siderurgistes americains realisaient des profits substantiels, se situaient 

de 5 % ~ 20 % en dessous des niveaux TPM. 

En outre, les interventions gouvernementales, une nouvelle fois rnises en 

cause par l'Adrninistration americaine,_ sent en conforrnite avec le Code 

sur les droits cornpensateurs et subventions qui, dans ses articles 8 et 

11 , stipule que les signataires du Code reconnaissent que les subventions 

autres que les subventiorna l'exportation sont largernent utilisees en tant 

qu'instruments irnportants pour la realisation d'objectifs econorniques 

et sociaux. Le Code precise que les signataires n•entendent pas restreindre 

le droit des signataires d'utiliser de telles subventions pour realiser 

les objectifs importants qu'ils considerent desirables. 
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